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ARTICLEG6

Dans latroisiéme phrase de |’ alinéa 3 de cet article, aprésles mots :
« faciliter I’ acces »,
insérer lesmots :

« des personnes défavorisées et ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il sagit de rendre plus lisible la fonction sociale du parc privé en le faisant participer a
I’ accueil des personnes défavorisées.
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